
Prix de l'action éco 

délégué 2023/2024 -

4ème édition
Le prix de l'action éco délégué valorise les initiatives éco-responsables des 

délégués scolaires afin de promouvoir le développement durable. 



1) Définitiondu prix de l'action éco délégué
Le prix de l'action éco délégué récompense les délégués scolaires qui ont mis en place et gérés des projets éco-responsables dans leur 

établissement. Cela comprend des actions liées à la protection de l'environnement, à la sensibilisation aux enjeux écologiques et aux 

comportements écocitoyens.

Le prix de l'action éco-déléguée est organisé chaque année par une équipe dédiée au sein de l'établissement scolaire.

Ce concours engage plusieurs acteurs clés: 

• Les délégués scolaires prennent l'initiative en créant et gérant les projets éco-responsables

• Les enseignants et l'équipe éducative accompagnent les délégués dans la réalisation de leurs actions. 

• Enfin, un jury académique évalue et sélectionne les projets finalistes.

Les nouveautés 

de la 

4e edition Associer davantage 
les élèves

( plus grande appropriation et 
meilleur diffusion du 

concours)

Au niveau 
académique,

Intégration du 
binôme d’éco-

délégués du CAVL 
dans le jury 
académique

Valoriser chaque 
année une 

thématique à travers 
un prix spécial .

En 2024,dans le cadre du 
« Plan national de sobriété 
énergétique, acte 2 », une 
attention particulière sera 

portée au thème de la 

sobriété énergétique.



2) O bjectif du prix

Mettre en lumière 
des exemples et 

pistes de travail pour 
les élèves et les 

enseignants

Contribuer à la mise 
en œuvre de 

l’éducation au 
développement 

durable développée 
par l’Éducation 

nationale 

Mieux faire 
connaître, 

encourager et 
valoriser le rôle des 

éco-délégués dans les 
établissements 

scolaires ; 

Encourager et 
valoriser 

l’engagement et les 
actions concrètes des 
élèves en faveur de la 
transition écologique 
et du développement 

durable 



3) Contenu et support de la candidature
Pour participer au prix de l'action éco-déléguée, les délégués doivent transmettre une 

production vidéo  et un formulaire d’accompagnement.

Le support video

- Doit se suffire à lui-même

- Présenter le projet et la démarche suivie

- Durée: 1min30s maximum

- De qualité suffisante

- Prendre en compte au moins 2 ODD.

Exemple de vidéos inspirantes:

Prix de l’action Eco déléguée de l’année | EDD (ac-martinique.fr)

Ps:  Propriété intellectuelle et droit à l’image: Un formulaire d’autorisation de droit à l’image et 

à la voix est mis à la disposition des écoles et établissements (pour mineurs et adultes)

Critères à respecter:

➢ Écodélégués acteurs de la démarche

➢ Projet global

➢ Dimension collective

➢ Croisement de plusieurs enjeux ( 2 

thématiques ou 2 ODDS de 

développement durable

➢ La dimension partenariale

https://site.ac-martinique.fr/edd/?page_id=1461


Le formulaire d’accompagnement

Un formulaire type a été établi de façon à faciliter la transmission de renseignements 

complémentaires à la vidéo.

Il précise:

- les caractéristiques de l’établissement,

- les classes et le nombre d’élèves concernés,

- les membres de la communauté éducative impliqués,

- les partenaires extérieurs associés,

- les financements éventuels, 

- les thématiques de développement durable couvertes, les ODD concernés, 

- les suites envisagées

La vidéo doit cependant être en elle-même éclairante sur la démarche du projet, les 

acteurs concernés et les thématiques couvertes.



4) Modalités de transmission

L’envoi au rectorat est réalisé par:

1. la direction de l’école ou de l’établissement, ou sous son couvert par le personnel référent EDD ou un 

enseignant.

2. voie électronique au rectorat, selon les modalités qui vous seront précisées et indiquées ultérieurement

(plateforme de dépôt). 

Les équipes éducatives peuvent s’adresser à la mission académique EDD du rectorat et sont invitées à se faire 

connaître du rectorat en amont de leur candidature.



5) Organisation de l'événement au niveau académique

1 Phase 1: Lancement officiel: le 29/11/2023

Présentation du concours aux délégués scolaires et à la 

communauté educative. Ouverture des inscriptions.
2

Phase 2: Mise en œuvre et envoi des 

projets

29/11/23 au 12/04/23

Les délégués mettent en place et 

réalisent leurs projets éco-

responsables avec le soutien des 

enseignants et de la communauté 

scolaire.

3
Phase 3: Évaluation des projets ( 12/04/23 au 

29/04/2023)

Le jury évalue les projets soumis en se 

basant sur les critères d'évaluation 

prédéfinis( grille). Les finalistes sont 

sélectionnés ( école, collège et lycée)
4Phase 4: Annonce des 

gagnants (à partir du 

29/04/24)
Les gagnants du prix de l'action éco 

déléguée sont annoncés lors d'une 

cérémonie spéciale devant la 

communauté scolaire.



Liste des documents à fournir et conclusion

Liste des documents: ( voir site académique EDD)

- Règlement de l’édition 2023-2024

- Formulaire d’accompagnement du prix de l’action éco-déléguée 2023/2024

- Autorisation d’enregistrement et d’utilisation de l’image/ la voix d’une personne 

à vos projets!!!!

By C.ERIDAN


